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A la découverte des Espaces naturels sensibles 

 

Des visites animées gratuites  
du mercredi 18 au dimanche 22 mai 2022 

 
 

 

A l’occasion de la 16ème Fête de la Nature qui se tient du 18 au 22 mai dans toute la France, 

plusieurs sites labellisés Espaces naturels sensibles par le Département s’ouvrent au 

public. Les gestionnaires de ces sites proposent des animations gratuites, pour découvrir le 

patrimoine naturel de notre département, mieux comprendre les principes de la biodiversité ou 

apprendre à identifier la faune et la flore locales. 

 

- 11 ENS en Lot-et-Garonne, qui représentent 375 ha 

- 15 animations sur les 4 jours  

- 9 sites ENS ouverts pendant la fête de la Nature 2022 

- 1 ENS départemental ouvert pour la première fois : le Rieucourt (Pindères) 

- 3 sites remarquables non ENS mis en avant : Château du Parc de Buzet, Jardin 

botanique de Darel et ORE du Paradou 

- 2 collèges participant à l’itinéraire pédagogique « Faites de la Nature ! » 

 

Les sites :  

 

1. Réserve naturelle nationale de la Frayère d’Alose au Passage d’Agen 

Nage et voyage la grande Alose - mercredi 18 pour les scolaires, samedi 21 mai pour le grand 

public, de 10h à 12h 

Venez voir, ça bull(e), comptage de nuit de l’Alose - mercredi 18, jeudi 19 et vendredi 20 mai de 

minuit à 2h du matin 

 

2. Réserve naturelle nationale de l’étang de la Mazière à Villeton 

Initiation aux chants d’oiseaux – jeudi 19 mai de 7h30 à 11h 

Libellules et Demoiselles – jeudi 19 mai de 14h à 16h 

Observation des oiseaux pour personnes à mobilité réduite – vendredi 20 mai de 9h30 à 12h 

A la recherche de la cistude d’Europe – dimanche 22 mai de 9h à 12h  

 

3. ENS du Rieucourt à Pindères  

A la découverte du nouvel ENS du Rieucourt – samedi 21 mai de 9h à 12h 

Ce nouvel ENS est le premier acquis en propre par le Département. Ces 34 hectares 

s’adossent au Center Parcs et font l’objet d’un projet ambitieux de renaturation, de 

valorisation et d’ouverture au public avec l’aménagement d’un parcours de découverte 

jalonné de stations thématiques et ouvert aux personnes à mobilité réduite.  

 



4. Site Moulin de la ville à Tombeboeuf   

Comptage participatif des papillons de nos campagnes – mercredi 18 mai de 14h30 à 16h30  

 

5. Coteau de Casserouge et plateau des Tombeaux des Géants à Tournon d’Agenais 

Découverte des pelouses sèches et orchidées sauvages – mercredi 18 mai de 10h à 12h 

 

6. Coteau du Pech de Pasture à Pinel-Hauterive 

Balade botanique sur les pechs de Pinel – mercredi 18 mai de 14h à 16h 

 

7. Coteau de Castelmerle à Villeneuve-sur-Lot 

Découverte des pelouses sèches et orchidées sauvages – samedi 21 mai de 10h à 12h 

 

8. Coteau de Peyroutet à Moncrabeau 

Découverte des pelouses sèches et orchidées sauvages – samedi 21 mai de 14h30 à 16h30 

 

9. Site Trotte-Lapin à Moirax 

Ouvrez l’œil sur la prairie - mercredi 18 mai de 10h à 12h 

Découverte du bokashi et du jardinage au naturel – mercredi 18 mai de 14h à 16h 

 

En plus de ces ENS, le Département a souhaité mettre en avant deux sites d’intérêt écologique 

dont il accompagne le projet et qui organisent également des animations.  

 

10.  Parc et château de Buzet-sur-Baïse 

Visite guidée du parc – 18, 21 et 22 mai à 10h et 14h 

Atelier herbier créatif – samedi 21 mai à 14h 

Le concert de la nature au cœur du parc – dimanche 22 mai de 8h à 10h 

 

11.  Jardin botanique de Darel et domaine du prieuré du Paradou à Bon-Encontre 

Balade botanique au départ du jardin historique de Darel jusqu’au domaine du Paradou, dont les 

propriétaires sont les premiers signataires en Lot-et-Garonne d’un engagement volontaire ORE 

(Obligations réelles environnementales) – dimanche 22 mai de 14h à 18h 

 

Plus d’infos sur La Fête de la Nature du 18 au 22 mai (lotetgaronne.fr)  
ATTENTION : nécessité de s’inscrire au préalable auprès des gestionnaires des sites ENS. 

 

 

Faites de la Nature, une nouvelle proposition pédagogique du Département  

Dans le cadre de la convention éducative, le Département, en association avec les gestionnaires 

de sites ENS, propose cette année un itinéraire pédagogique pour faire des collégiens des 

animateurs nature en herbe. 

Deux collèges participent :  

- Le collège Ducos du Hauron à Agen, qui découvrira l’ENS de Trotte-Lapin et le fera ensuite 

découvrir à des élèves de CM2 

- Le collège Théophile de Viau, au Passage d’Agen, qui organise autour du 22 mai une 

exposition interactive sur la nature et plus largement l’environnement au sein de 

l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.lotetgaronne.fr/actualites/la-fete-de-la-nature-du-18-au-22-mai


La politique départementale des Espaces naturels sensibles 
 

Engagé dans la transition écologique, le Département de Lot-et-Garonne s’implique de manière 

forte dans la structuration d’une véritable politique de protection et de valorisation de la 

biodiversité, dont les Espaces naturels sensibles représentent l’un des volets. La politique 

départementale des Espaces naturels sensibles vise à préserver, reconquérir et valoriser des 

espaces et des paysages qui présentent des fonctions écologiques remarquables et 

accueillent des espèces protégées. Depuis 2010, le Département apporte son soutien 

technique et financier aux gestionnaires de ces ENS afin de protéger et d’ouvrir au public ces sites 

naturels. En 2022, un travail en collaboration avec tous les acteurs de l’environnement a été lancé 

afin d’élaborer le schéma départemental des espaces remarquables de biodiversité, qui permettra 

une évolution de la politique départementale en matière de préservation de la biodiversité. 

L’ensemble des gestionnaires et des partenaires privés doivent être ici remerciés car ils 

concourent à la dynamique de valorisation portée par le Conseil départemental. 

 

A ce jour, le Lot-et-Garonne totalise 11 ENS, qui représentent près de 375 hectares de 

sites naturels (cf. carte).  

 

Les gestionnaires de sites et partenaires participants :  

- Conservatoire d’espaces naturels Nouvelle-Aquitaine 

- Agen Agglomération 

- Réserve nationale naturelle de la frayère d’Alose 

- Réserve nationale naturelle de l’étand de la Mazière 

- Centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) Pays de Serres-Vallée du Lot 

- Société française d’orchidophilie d’Aquitaine 

- Conservatoire botanique national Sud-Atlantique (CBNSA) 

- Cultivons une Terre vivante 

- Société des sciences naturelles et agricoles de l’Agenais 

- Château et Fabriques de Buzet 

- Propriétaires du Prieuré du Paradou 
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